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si vivement sentie par tous ceux qui ont appré
cié son talent et son caractère. 

Quelques paroles d'adieu et de regrets ont clé 
prononcées par un membre de la Société. 

Voici la liste des souscriptions recueillies à 
Roubaix en faveur des chrétiens de Syrie : 

MM. Ma**, curé-doyen de St.-Martin, fr. 100 
Herrengt, curé-doyen, de Notre-

Dame et ses vicaires, 100 
Dayez, principal du collège et 

ses professeurs, 100 

MM. 

MM. 

Mimerel, sénateur. 
Ërnoult-Bayart, maire. 
J. Lagache, adj. au maire. 
fienaux-Lemerre, id. 
C- Descat, id. 
Motte -Bredard. 
Motte-Bossut. 
Alf. Motte. 
Bossut- Grimonprez. 
Wattine-Bossut. 
J. Delerue-Dazin. 
R. Pollet. 
Vandonghen. 
V.Bulteau-Mimerel&A.Bultcau, 
P . Catteau. 
J. Pollet. 
A. Mimerel & fils. 
C. Piat. 
H. Delattre père &. fils. 
Dazin-Motte. 
Lestiennes, frères. 
V. Rogues. 
V. Requillart-Barot, 
£ . Molle. 
A. Pennel. 
J.-B. Pennel. 
Lecomte-Ferlié <k Thirion. 
Ch. Mazurel. 
II. Wibaux. 
Muliez-Delemazure. 
V. Leclercq-Dupire. 
E. Debuchy 
Anthime-Lefebvre. 
J. Bulteau. 
Anonyme. 

Id. 
C. Delobel &. sœur. 
Un anonyme. 

Id. 
Id. 
Id. 

£ . Dekimpe. 
Anonyme. 
P. Broways. 
B Léman 
H. Roussel-Lecomtc. 
Anonyme. 

Id. 
Id. 
Id. 

Lepoulre-Parent. 
Mulliez-Eloy. 
Eloy-Toulemonde. 
Anonyme. 
H. Destombe. 
Anonvme. 

Id. 
Id. 

Descat-Billet. 
Destorobc-Dengremont. 
Gautier-Pennel. 
Rattel-Lepers. 
Bonnave-Delannoy. 
Warrem-Bemy. 
Anonyme. 
Bossut père <x fils. 
E. Grimonprez fils. 
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Ve Dazin-Brédarl. 
J. Spiés. 
M. lJevemy. 
Gaydet père & fils 
Dillies-Lehembre 
V* Dazin-Bulteau 
Godefroy-Parenthou. 
Goube, frères. 
Testelin-Montagne. 
J. Bazin fils. 
Anonyme. 
Fiévet-Delportc. 
Laignel. 
II. Desobrie. 
A. Vinchon. 
Charpenlier-Delattre. 
Hannart-Iloussel. 
Dupire-Duponchcl. 
Ve Sioen. 
Anonvme. 

Id". 
Id. 

V« Wattine-Wallet. 
Binet. 
Laigle-Dupire. 
Anonyme. 
Ch. Uubar. 
Allard-Scamps. 
11. Dubar-Ferricr. 
Anonyme. 
Kouze, frères & sœurs. 
Dubois-Desrousscaux. 
Vanmulleni. 
Louise llolbccq. 
Honoré Spiiel. 
Anonyme. 
A. \A"ibaux. 
11. Delporte. 
Léon Ualhis. 
Desmons. 
Scrépel Roger. 
Demoulin. 
Ve liovaere. 
Quoquiau. 
An 'inyme. 
V* Gavrois-Grimonprez. 
A. Detfosse. 
L. Eeckman. 
Descat, frères. 
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A dater du lcl janvier 1801, le minimum d'âge 
des candidats à l'Ecole navale impériale est fixé 
à 14 ans, et le maximun à 17 ans accomplis le 
1 r r janvier de l'année du concours. 

Tôt; IV. .1,303 
.Nous avons fait connaître qu'une somme de 

trois mille six cents francs, premier produit de 
celle souscription, avait été adressée à M. le 
contre-amiral Mathieu, prés.dent, à Pai is , de 
l'Œuvre des Ecoles d'Orient, et que celles qui 
seront recueillies postérieurement iront à leur 
destination par l'intermédiaire du gouverne
ment. 

Nous ne pouvons qu'engager Messieurs les 
quêteurs de persévérer dans leur louable entre
prise et de ^'occuper activement de cette sous
cription. 

Toutes les nouvelles qui arrivent de Syrie lé 
moignenl hautement de l'agitation et des dan
gers qui régnent encore dans ce malheureux 
pays, el du dénûment complet où se trouvent les 
victimes du fanatisme musulman. 

Ne cessons donc pas l'œuvre commencée , 
cIToreons-nous de la mener à bonne fin. 

L. E. 

Des instructions viennent d'être données à la 
police pour rappeler aux débitants de boissons 
l'arrêté préfectoral qui interdit de donner à 
boire à des gens ivres ou seulement pris de 
boisson. 

Nous ne saurions trop approuver une mesure 
aussi snge et qui est appelée à produire les 
meilleurs effets. (Echo du Xord). 

L'assemblée dos architectes et ingénieurs 
allemands a décidé de seconder de toutes ses 
forces l'introduction en Allemagne du mètre 
comme unité de mesure. 

Suivant le Mémorial d'Amiens, il serait ques
tion de réaliser prochainement la mesure pro
jetée depuis longtemps rie l'embrigadement des 
gardes champêtres ruraux. Le cercle des attri-
rutions de ces modestes agents serait plus 
étendu , et il en résulterait sans doute aussi 
pour eux une augmentation de retraitement. 

Au marché aux grains de Lille, rie mercredi , 
il y a eu une hausse moyenne de 77 centimes à 
l'hectolitre. 

Nous empruntons, sous toutes réserves, au 
Mémorial d'Amiens, les lignes suivantes : 

« On assure que les compagnies de chemins 
de fer viennent-rie mettre à l'élude la combinai
son suivante : 

» il s'agirait de faire partir chaque semaine 
un train à longue distance pour lequel les voya
geurs s'inscriraient à l'avance, et dans lequel 
les compagnies ne seraient tenues d'admettre 
qu'un nombre de voyageurs limité, 400 par 
exemple. 

» Toutes les places étant occupées, la machine 
ne transportant plus de poids mort, pour user de 
l'expression technique, le voyageur pourrait être 
transporté au prix du la marchandise, et les, 
compagnies, non-seulement sans aucune perle, 
mais encore avec un profit certain et calculable, 
appliqueraient à ces trains spéciaux des tarifs 
dont l'abaissement fabuleux ne manquerait pas 
de déterminer îles déplacements de personnes 
non moins fabuleux. 

» Une machine, traînant après elle un nombre 
de wagons tons remplis de voyageurs, soit 12 
wagons contenant 4(0 voyageurs, ne dépense 
pas en moyenne tous frais compris, plus de2 fr. 
par kilomètre , les compagnies font générale
ment payer les trains spéciaux 5 fr. parkil . A 
ce dernier prix, quatre cents voyageurs pour
raient, avec bénéfice, cire transportés de Paris 
à Nantes pour i, 135 francs (470 kilomètres), 
soit par tète 5 fr. 30 cent., au lieu de 26 fr. 55, 
prix île la 3'' classe ; de Paris à Marseille, la 
place coûterait 10 fr. 101.,au lieu de 51 fr. 05 ; 
de Paris à Liile, 3 fr. 35 c ; au lieu de 10 f. 50. 

Jl est aussi question de diverses améliorations 
dans le service, par exemple de mettre des 
rideaux intérieurs dans les voitures de 2* et 3» 
classes, où en été l'on est grillé par le so'eil ; 
d'établir des fumoirs dans Ions les trains et d'in
terdire sévèrement partout ailleurs l'usage du 
cigare et de la pipe; les compagnies qui ont eu 
le bon esprit de réserver, dans les trains de 
lrc classe, des wagons pour les femmes qui 
voyagent seules, étendraient cet usage aux trains 
et aux voilures de toutes les classes ; celles qui 
n'ont pas encore adopté celte coutume l'adopte
raient universellement ; enfin, il serait question 
d'améliorer le soit des employés inférieurs, et 
surtout d'assurer l'avenir des veuves et des 
orphelins que, malgré la vigilance la plus sé
vère, les périls inséparables de la meilleure ex
ploitation créent sur toutes nos lignes » 

D É P A R T E M E N T DU N O B D , 

ARRONDISSEMENT DE LILLE. 

E cirait du jugement rendu par le Tribtmal de 
première instance séant à Lille, jugeant cor-
rectionnellement, à l'audience du 14 septembre 
1860. 
A la charge rie Marie-Victoire-Angélique-

Joseph LEURIDAN , femme Auguste Dulhoit, 
ayant un enfant, âgée de 40 ans , cultivatrice , 
née et demeurant à Wasquebal , convaincue 
d'avoir le 22 août 1800, à Wasquebal, ajouté à 
son lait de beurre environ 40 °/0 d'eau, au-delà 
des 20 °/0 accordés ponr la préparation du 
beurre , alors que celle substancs alimentaire 
était destinée à être vendue , et pour avoir mis 
en vente, ledit jour, à Koubaix, cette substance 
qu'elle savait falsifiée. 

Qu'il y a des circonstances atténuantes; 
Vu les articles 1,0 de la loi du 27 mars 1851, 

-123, 403 du Code pénal ; 
Le tribunal condamne la (emme Dulhoit, par 

corps, à une amende de 25 fr. et aux Irais; 
Ordonne que le présent jugement sera im

primé par extrait, au nombre de 12 exemplaires, 
e! qu'il sera affiché dans la ville de Roubaix , 
notamment «à la porte du domicile de la femme 
Duthbit; qu'il sera inséré, aussi par extrait, dans 
le Journal de Monbaix. 

Le tout aux frais de la condamnée. 
5"/.' au parquet. 

Pour le procureur impérial, Certifié, 
Félix LE ROY. LUTUN. 
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D E P A R T E M E N T DU NORD. 

ARRONDISSEMENT DE LILLE. 

Elirait d'un jugement rendu par le tribunal de 
première instance séani à Lille, jugeant cor-
ieiiionnellement,à l'audience du 14 septembre 
I8U0. 
A la charge de Julie-Joseph LEURIDAN, âgée 

de 10 ans, femme Jules Dupire, ayant sept en
fants , née à Wasquebal , cultivatrice à Marcq-
en-B recul , convaincue d'avoir , à Marcq-en-
Barœul , le 2 août 1800, 1° ajouté à son lait 
battu , substance alimentaire destinée à éire 
vendue, 40 •/» d'eau au-delà ries 20 •/„ accordés 
pour la préparation du beurre; 

2» Fait transporter à Roubaix , chez Derou-
baix, cette marchandise qu'elle savait être falsi
fiée et l'avoir mise en vente; 

Qu'il y a ries circonstances atténuantes; 
Vu les articles 1, 6 de la loi du 27 mars 1851, 

423, 4G3 du Code pénal. 
Le tribunal condamne la femme Dupire, par 

corps, à une amende de ?5 fr. et aux frais. 
Ordonne que le présent jugement sera im

primé par exlrait, au nombre de 12 exemplaires, 
et qu'il sera affiché dans la ville de Roubaix , 
notamment à la porte du domicile de la femme 
Dupire, qu'il sera inséré, aussi par extrait, dans 
le Journal de Roubaix. 

Le tout aux frais rie la condamnée. 
Vu au parquet. 

Pour le procureur impérial. Certifié, 
Félix LE ROY. LrjTiN. 
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son prisonnier; il lui semblait que toute sa 
force, toute sa valeur, toute sa veitu, s'étaient 
retirées de lui. De temps en temps il jetait un 
regard oblique sur le bâton de son confrère , à 
qui son chef, couvert de cheveux roux , el sa 
main armée de doigts crochus , donnaient l'air 
du plus mauvais coquin,du sbire le plus tapace 
que la terre ait jamais porté. 

Le marché fut bientôt conclu. Ruben, plutôt 
que d'être jeté dans la prison du comté, en at
tendant que le juge des assises le condamnât à 
être pendu par le cou, se résigna à essayer de la 
mer. 

Pauvre diable, comme il dut souffrir! la bète 
fauve accoutumée à errer dans les forêts, et qui 
meurtrit pour la première fois sa tè!c conire 
les barreaux rie sa cage ; le pauvre oiseau de 
terre que les vents ont chassé bien loin sur la 
mer turbulente, ne sont plus hors de leur élé
ment que ne l'était le pauvre Ruben Gubbena 
sur le pont de la frégate rie sa majesté. Un autre 
aurait méprisé ce grand drôle en le voyant pleu
rer comme un lâche; mais la vie de braconnier 
qu'il avait menée sur terre n'annonçait pas un 
poltron ; sans doute il s'était mis en état de ré
bellion ouverte contre les lois de son pny.% mais 
il n'avai!, selon toute apparence, cédé qu'à un 
instinct naturel ; un crâniologistc qui eût touché 
sa large caboche y eut probablement rencontré 
la bosse de la chasse. 

Quand le grand rustre traversa tristement le 
pont et alla s'asseoir, au milieu des sarcasmes 
des matelots, sur l'affût d'un canon rie gaillard-
d'avant, je me sentis ému de pitié, el j'allai 
disperser les r ieurs; un instant môme, oubliant 
le respect que je devais à mon grade, je fus 
sur le point de saisir la main calleuse du bra
connier) et de m'asseoir à côté de lui pour mê

ler mes larmes aux siennes; car, moi aussi, je 
laissais des regrets à terre. Je ne me compromis 
cependant pas à ce point; mais trois heures ne 
s'étaient pas écoulées, qu'une scène bien autre
ment touchante vint me porter le dernier coup. 

On avait donné ordre d'interdire â Ruben 
toute communication avec le riva~e. Un peu 
avant la brune j 'entendis les sentinelles crier à 
un bateau de se tenir au large. La frêle embar
cation contenait, outre un batelier, un vieillard 
respectable el une grande et belle fille. Ils ne 
frappèrent pas plus tôt les yeux de Ruben, qu'il 
s'écria : — Miséricorde! voilà mon père el ma 
sœur Moliy ! Courant alors de toutes ses forces, 
son chapeau de paille à la main, il s'adressa 
ainsi à l'officier de garde : 

— Votre serviteur, monsieur l'officier ; voilà 
mon père et ma sœur Mollv. 

— Eh bien ! 
— Ne puis-je pas aller pleurer avec eux, 

monsieur l'officier? car, pour rûr, je me suis 
comporté en vrai vaurien. 

— Oubliez-vous donc les ordres qui ont été 
donnés ! 

— Sûrement, monsieur l'officier, vous laisse
rez le vieux père monter pour consoler son 
mauvais fils. 

— Non, non, cela ne se peut pas. 
— Mais, regardez donc, monsieur l'officier, 

c'est mon père; le voyez vous là avec ses che
veux blancs, el c'est m'a sœur qui pleure à côté 
de lui comme une Jolie. Vous n'aurez pas le 
cœur assez dur 

— Silence! et laissez-moi en paix. 
Je regardais au-dessus du bord, et je vis un 

vieillard qui se tenait respectueusement debout, 
son chapeau d'une main, et dans l'autre un sac 
d'argent. Selon toute apparence, le pauvre mé

tayer avait supposé que son argent corromprait 
le capitaine ou rachèterait peut-être la liberté 
de son coupable fils. C'était une belle tète de 
vieillard. Sa che\elure d'argent tombait le long 
de ses joues avec ui.c grâce patriarcale. 

Ce pauvre patriarche , courbé par les années 
el l'infortune, se tenait là debout dans la même 
posture, agitant son chapeau, el tendant son 
argent à chacun des officiers dont il pouvait 
apercevoir la casquette ou le coilet brodé au-
dessus du bastingage. La douleur de la sœur 
était violente el vulgaire; mais ii y avait dans 
l'affliction du vieillard une amertume et une 
dignité qui allait au cœur. Je ne pus în'ompè-
cher de m'approcher du lieutenant de service, 
et je le priai de permettre celle entrevue. 

— Non, monsieur Uattlin, non, formellement 
non. Ignorez-vous que si le drùle est à bord, 
c'est qu'on a bien voulu lui faire grâce île la 
potence? .le sais d'avance tout ce que vous aller 
me dire; mais l'humanité est quelque chose de 
beaucoup plus abstrait que vous ne vous l'ima
ginez. D'ailleurs, j 'ai des ordres, et je ne con
nais que l'obéissance. 

— Mais, monsieur l'officier, dit Ruben, qui 
s'était approché de nouveau, je puis bien voir 
que mou père m*« pardonné; or, c'est 1 homme 
a qui j 'ai fait le p us de mal. El puis, ma sœur, 
monsieur l'officier,elle en mourra, celte pauvre 
Moily, H elle ne peut pas me dire : — Adieu, 
Ruben: porte-loi bien, mon père m'a pardonné; 
les autres doivent être bons aussi. Oh! oh ! j 'a i 
été un bien mauvais sujet ! 

Et Ruben Gubbena se mit de nouveau à san
gloter. ' 

L'officier paraissait ému; il s'approcha de la 
galerie , héla le bateau , e t , quand il fut suffi
samment près, il dit au vieux métayer, d'un ton 

fort doux, qu'il avait les ordres les plus stricts 
pour empêcher toule communication person
nelle ; qu'il recevrait un paquet ou une lettre , 
mais qu'il lui conseillait de ne donner aucun 
argent à son réprouvé de fils. Pendant cette 
courte conférence , Ruben s'était placé en vue 
de ses parents, et ces mots sacrés : — Mon fils! 
mon père! mon frère! ma sœur! étaient échan
gés entre eux, en dépit de tous les ordres con
traires. 

En ce moment le cours rie la marée étant 
changé , le vent se lève et souille du côté favo-
rabie. 

— Tout le monde en haut! levez l'ancre! 
O s comman lements sont suivis rie l'ordre 

réiléralif de l'aire éloigner l'importun bateau, 
mais il reste contre le navire. L'Eos avait pris 
son essor, que le batelier s'épuisait encore en 
clforts inpuissants pour nous suivre , et que le 
pauvre vieilanl el sa fille , avec une constance 
et ini amour digues d'un autre objet, avançaient 
encore derrière nous. Le vieillard, toujours de
bout, sa chevelure agitée par le vent, s'efforçait 
de distinguer une dernière fois les traits de. 
ce ni qu'il ne devait plus revoir, et donl la cri
minelle conduite allait, suivant la belle expres
sion de l 'Ecriture, faire descendre avec dou
leur ses cheveux blancs dans le tombeau! 

(La lin au prochain numéro). 

CAISSE D'KPARGNE DE ROUBAIX. 
Bulletin de ta séance du fS septembre 1860. 
Sommes versées par 04 déposants dont 19 

j nouveaux fr. 8,223 » 
22 demandes en remboursement. 5,049 13 
Les opérations du mois rie septembre sont 

! suivies par MM. A. Delfosse et L. Eeckman , 
! directeurs. 


